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Dans le cadre de son projet « Appui à l’accès à la Santé et aux Droits Sexuels 
et Reproductifs des  filles et jeunes femmes en province du Sud-Kivu et RDCongo » 
appuyé financièrement par AmplifyChange » et grâce au concours technique de la  
Coordination Provinciale du Programme Nationale de la Santé de Reproduction 
(PNSR / Sud-Kivu),  Solidarité des Femmes pour le Développement Intégral 
(SOFEDI) a organisé un atelier de renforcement des capacités des pairs éducateurs 
en santé sexuelle et reproductive (SSR). 
Le présent rapport de cette activité s’articule sur  les 4 points : 
 

1. Contexte et la justification,  
2. Sélection et de prise en charge des formateurs et pairs éducateurs 
3. Déroulement de l’atelier 
4. Résultats et perspectives  

 
I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

La Rd Congo a souscrit aux recommandations de l’Organisation Mondiale de 

la Santé  (OMS) sur  l’accès aux soins et traitements des jeunes et adolescents en 

adoptant la prise en charge de la santé sexuelle et reproductive ainsi que de la santé 

de l’adolescent dans sa politique nationale. Si la prise en charge médicale s’effectue 

généralement   sur la base d’un  arsenal des documents normatifs, il n’en a pas été 

pendant le cas pour le droit à la santé sexuelle et reproductive qui souffrait d’un 

manque criant des textes de référence.  

Le Programme National de la Santé de Reproduction (PNSR)  et le 

Programme National de la Santé de l’Adolescent (PNSA)  viennent heureusement 

d’élaborer les documents normatifs devant régir l’application de la prise en charge 

de la santé sexuelle et reproductive ainsi que de celle de l’adolescent.  

Dans le cadre de son projet « Appui à l’accès à la Santé et aux Droits Sexuels 

et Reproductifs des  filles et jeunes femmes en province du Sud-Kivu et RDCongo » 

appuyé financièrement par AmplifyChange » et grâce au concours technique du 

PNSR / Sud-Kivu, Solidarité des Femmes pour le Développement Intégral (SOFEDI) 

a organisé, du 30 octobre au 1er novembre 2017, au Centre d’Accueil Protestant 

(CAP/Nguba) de Bukavu, un atelier de renforcement des capacités des pairs 

éducateurs en santé sexuelle et reproductive (SSR). Ces  éducateurs devraient 

s’approprier ces documents qui leur rappellent les principes et bonnes pratiques 

dans l’exercice des activités d’accompagnement de leurs pairs.  

Jusqu’à un passé récent, les formations des pairs éducateurs sur les droits, la 

santé sexuelle et reproductive dans la province du Sud-Kivu étaient réalisées sur 

base des documents  non formalisés et non valides. Les documents  normatifs 

adoptés et validés récemment par le PNSR et le PNSA constituent désormais  

l’unique base de référence pour des formations en SSR dans le pays.  

 



II. SELECTION ET PRISE EN CHARGE DES FORMATEURS  ET 

PAIRS EDUCATEURS  

1. De formateurs 

Les formateurs ont été des employés de la Coordination Provinciale de la 

PNSR au Sud-Kivu. Il s’est agi d’un médecin spécialiste en SSR, d’un juriste et une 

dame spécialiste en plaidoyer. Ils ont eu droit aux frais de transport et indemnités 

des collations. 

2. De pairs éducateurs 

Le Médecin Coordinateur Provincial du PNSR et le Chef du Projet ont identifié 

préalablement  les pairs éducateurs à former en DSSR pour les trois centres 

conviviaux opérationnels dans les trois communes de la ville de Bukavu. Ces pairs 

éducateurs ont été sélectionnés dans les centres conviviaux de Nyamugo pour la 

commune de Kadutu, de Cidasa pour Ibanda et de Burhiba pour Bagira. Ils ont eu 

droit à une pause café, un repas et les frais journaliers de transport. 

 

III. DEROULEMENT DE L’ATELIER 

1. De la méthodologie 

Cette formation  a eu lieu au Centre d’Accueil Protestant (CAP)  dans le 

quartier Nguba de la ville de Bukavu. Elle a bénéficié de l’appui technique de la 

Coordination provinciale du PNSR et l’appui financier de AmplifyChange. 

20 pairs éducateurs (filles et garçons) de trois centres conviviaux ont été 

formés sur les droits sexuels, la santé sexuelle et reproductive.  

La formation  n’était pas résidentielle. Elle a été dispensée sur le seul site de 

CAP/Nguba pendant trois jours  avec l’approche « Apprendre pour maîtrise ».  Cette 

approche a  suscité la participation active des apprenants et a recouru à plusieurs 

techniques qui facilitaient la rétention, la compréhension ainsi que l’application des 

connaissances et aptitudes développées au cours de la session. Les exposés 

illustrés, les questions réponses, le  brainstorming, les jeux des rôles, et les travaux 

en groupes font partie de ces techniques. 

2. Du kit de formation  

Les documents suivants ont été utilisés et distribués aux participants. Il s’agit 

de  Normes et directives sur les DSSR,  Guide pratique du pair éducateur et  Module 

de formation. 

IV. RESULTATS ET PERSPECTIVES  



La formation des pairs éducateurs SSR de trois communes ou aires de santé 

de la ville de Bukavu est organisée. 

20 pairs éducateurs SSR  (filles et garçons) sont formés  sur les droits 

sexuels, la santé sexuelle et reproductive. 

Les compétences psychopédagogiques de 20 pairs éducateurs SSR sont 

renforcées. 

Les centres conviviaux de Nyamugo pour la commune de Kadutu, de Cidasa 

pour Ibanda et de Burhiba sont dotés des prestataires formés.  

Les pairs éducateurs capacités ont la noble tâche de former les collègues 

dans les centres conviviaux respectifs. 

Les échanges entre les pairs éducateurs et les jeunes vont permettre un plus 

large accès  à la santé et aux droits sexuels, à une éducation sexuelle complète et 

adaptée à l’âge, aux informations fondées sur des données probatoires, à la 

planification familiale et aux moyens de contraception modernes, à des soins et 

services de qualité, conformément à la législation nationale en vigueur.  

Les jeunes filles et garçons vont accéder aux informations sur la santé 

sexuelle et reproductive ainsi qu’aux droits sexuels et soins de qualité après  

avortement. 

 

      Bukavu, le 07 novembre 2017 

 

       Raymond ZISHEBA 

       Rapporteur de l’atelier 


